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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-70593

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-70593

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Mairie de Saint-Herblain

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Equipement du plateau extérieur du complexe sportif du Hérault et réalisation d'un city-
stade mutualisé dans le groupe scolaire René-Guy Cadou

  Description : La présente consultation a pour objet l'équipement du plateau extérieur du 
complexe sportif du Hérault et réalisation d'un City-stade mutualisé dans le groupe scolaire 
René-Guy Cadou. Publication initiale : BOAMP le 17 février 2024 (n°24-19346) JOUE le 19 février 
2024 (n°101570-2024) et profil acheteur le 17 février 2024.

  Identifiant de la procédure : cb234040-54ec-4bd8-8362-62609c54f9f0

  Avis précédent : ed43c5b1-aa0c-4b28-a050-ec1e21c7b2de-01

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

  Principales caractéristiques de la procédure : Appel d'offres ouvert. La présente consultation a 
pour objet l'équipement du plateau extérieur du complexe sportif du Hérault et réalisation 
d'un city-stade mutualisé dans le groupe scolaire René-Guy Cadou - 2 lots. Ni variantes 
autorisées, ni variantes exigées. Le lot n°2 est concerné par une prestation supplémentaire 
éventuelle obligatoire et une prestation supplémentaire éventuelle non obligatoire. Monnaie : 
euro. Le pouvoir adjudicateur n'agit pas pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs. Durée 
du marché : La durée du contrat court à compter de la notification au titulaire jusqu'à la 
réception des travaux. Conditions relatives au contrat et à la consultation énoncées dans le 
dossier de consultation. La prestation supplémentaire non obligatoire du lot 2 a été retenue 
portant sur le remplacement de 4 grilles de fronton par des panneaux didactiques.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-70593
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-70593
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 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 37535200 Équipements pour terrain de jeux

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Saint Herblain

  Code postal : 44802

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Equipement du plateau extérieur du complexe sportif du Hérault

  Description : Le lot n°1 a pour objet l'équipement du plateau extérieur du complexe sportif du 
Hérault.

  Identifiant interne : Lot 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 37535200 Équipements pour terrain de jeux

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Saint Herblain

  Code postal : 44802

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Visite de site conseillée pour la remise d'un dossier de 
qualité. Pour le lot 1, le site est ouvert à tous

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix
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  Description : Montant de l'offre (40%)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique évaluée à partir du cadre de note technique(60%) 
avec les sous critères suivants :Qualité des moyens matériels et humains (10%)/ 
Méthodologie des travaux, qualité du mode opératoire (10%)/Phasage et délais 
d'intervention (10%)/Description et qualité de la fabrication et des systèmes 
d'assemblage des équipements sportifs (20%)/Prise en compte et identification de 
l'impact des travaux et des installations sur l'environnement et mesures mises en 
oeuvre (5%)/Dispositions mises en oeuvre en matière d'hygiène et de sécurité sur 
le chantier pour des interventions en site occupé (5%)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Voies et délais de recours devant le TA de 
Nantes recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter de la décision faisant grief) / 
Référé contractuel art. L.55113 et suivants du Code de justice administrative (6 mois à 
compter de la conclusion du contrat, délai ramené à 31 jours en cas de publication d'un 
avis d'attribution)/Recours en contestation de la validité du contrat dans un délai de 
deux mois à compter des mesures de publicité appropriées relatives à l'attribution et la 
conclusion du contrat (CE, Ass, 4 avril 2014 département de Tarn et Garonne n°358994).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Nantes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Mairie de Saint-Herblain

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Mairie de Saint-
Herblain

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Nantes

  Organisation qui signe le marché : Mairie de Saint-Herblain

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Réalisation d'un city-stade mutualisé dans la cour du groupe scolaire René-Guy Cadou
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  Description : Lot n°2 : Réalisation d'un City-stade mutualisé dans la cour du groupe scolaire 
René-Guy Cadou. Le lot 2 prévoit une PSE OBLIGATOIRE portant sur la réalisation d'un filet 
pare-ballon le long de la haie existante. il prévoit également une PSE NON OBLIGATOIRE 
portant sur le remplacement de 4 grilles de fronton par des panneaux didactiques. la PSE non 
obligatoire a été retenue.

  Identifiant interne : lot 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 37535200 Équipements pour terrain de jeux

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Saint Herblain

  Code postal : 44 802

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : une visite de site est conseillée pour déposer un dossier 
de qualité. La visite de site du lot 2 s'est déroulée uniquement sur rendez vous.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique évaluée à partir de la note technique (60%) avec 
les sous critères suivants : Qualité des moyens matériels et humains (10%)
/Méthodologie des travaux, qualité du mode opératoire (10%)/Phasage et délais 
d'intervention (10%)/Description et qualité de la fabrication et des systèmes 
d'assemblage des équipements sportifs (20%)/Prise en compte et identification de 
l'impact des travaux et des installations sur l'environnement et mesures mises en 
oeuvre(5%)/Dispositions mises en oeuvre en matière d'hygiène et de sécurité sur 
le chantier pour des interventions en site occupé (5%)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Montant de l'offre (40%)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Voies et délais de recours devant le TA de 
Nantes recours pour excès de pouvoir (2 mois à compter de la décision faisant grief) 
/Référé contractuel art. L.55113 et suivants du Code de justice administrative (6 mois à 
compter de la conclusion du contrat, délai ramené à 31 jours en cas de publication d'un 
avis d'attribution)/Recours en contestation de la validité du contrat dans un délai de 
deux mois à compter des mesures de publicité appropriées relatives à l'attribution et la 
conclusion du contrat (CE, Ass, 4 avril 2014 département de Tarn et Garonne n°358994).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal administratif de Nantes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Nantes

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Mairie de Saint-Herblain

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Mairie de Saint-
Herblain

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Nantes

  Organisation qui signe le marché : Mairie de Saint-Herblain

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 268,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : S.A.S. SPORT ET DEVELOPPEMENT URBAIN (mandataire du 
groupement)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE SAS SPORT DEVELOPPEMENT URBAIN

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-104
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  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 25/04/2024

  Date de conclusion du marché : 23/05/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Mairie de Saint-Herblain

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : S.A.S. SPORT ET DEVELOPPEMENT URBAIN (mandataire du 
groupement)

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE 2 SPORT ET DEVELOPPEMENT URBAIN

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2024-105

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 25/04/2024

  Date de conclusion du marché : 06/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Mairie de Saint-Herblain

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Nantes

  Numéro d’enregistrement : 1744005100010

  Département : Loire-Atlantique

   Adresse postale : Allée de l'île Gloriette CS24111

  Ville : Nantes cedex 1

  Code postal : 44041

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nantes@juradm.fr

  Téléphone : 0255101002
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  Télécopieur : 0255101003

  Adresse internet : http://Nantes.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Mairie de Saint-Herblain

  Numéro d’enregistrement : 21440162200011

  Département : Loire Atlantique

   Adresse postale : 2 rue de l'Hôtel de Ville BP 30299

  Ville : Saint herblain cedex

  Code postal : 44802

     Subdivision pays (NUTS) : Loire-Atlantique ( FRG01 )

  Pays : France

  Point de contact : Ville de Saint-Herblain service commande publique et performance des 
achats

  Adresse électronique : commandepublique@saint-herblain.fr

  Téléphone : 0228252187

  Adresse internet : http://www.saintherblain.fr

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : S.A.S. SPORT ET DEVELOPPEMENT URBAIN (mandataire du groupement)

  Numéro d’enregistrement : 50914350900032

  Département : Morbihan

  Ville : GUIDEL

  Code postal : 56 520

     Subdivision pays (NUTS) : Morbihan ( FRH04 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : contact@sdu.bzh

  Téléphone : 0297616557

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 95e593e7-91b8-4433-8245-f4722b9c9c0b - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 18/06/2024 à 10:29

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

18/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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